
 

 

 
Edition de Septembre 2017 

 

L’édito de Lorraine: 
En septembre, les élèves reprennent le chemin de l’école et retrouvent amis, 

maîtres et maîtresses, jeux de cour d’école, et le plaisir d’être de nouveau ensemble. 

Reviennent bien sûr les routines et habitudes, mais aussi le plaisir, dans ce lieu si 

important qu’est l’école, d’acquérir les savoirs scolaires fondamentaux, et de 

partager l’apprentissage du bien vivre ensemble essentiel à notre société et aux 

citoyens en devenir que sont nos enfants.  

A Sénouillac cette année, ils ont plus particulièrement eu le plaisir de découvrir 
quelques nouveautés : un dortoir agrandi pour les maternelles, un grand portail 
aux couleurs de l’école, des vidéoprojecteurs interactifs dans les classes des plus 
grands … Nous savons la chance que nous avons d’avoir une école qui amène de la 
vie à notre village, nous aimons entendre résonner les cris d’enfants dans la cour. 
C’est pour cela qu’année après année, nous œuvrons à améliorer l’accueil des 
élèves, afin que chacun garde des souvenirs heureux de ses années d’écolier… 

 

A la Une 
Vous l’aurez peut-être croisé lors d’une promenade ou bien 

cru  l’apercevoir en voiture. Chèvre, daim, bouc, bélier,  ou 
(très) gros chien ? Difficile de le savoir tant la bête s’est plue à 
jouer à cache-cache. Il aura fallu une journée aux agents de 
l’ONCFS (office national de la chasse et de la faune sauvage) 
accompagnés du maire pour mettre la main sur l’animal 
facétieux : un mouton du Cameroun (qui venait du bord du 
Tarn sur la commune de Rivières). Le quadrupède avait profité 
de l’absence de son propriétaire pour voir si l’herbe était plus verte ailleurs…  

 



 

 

 

Actu du mois : 
> Les travaux à l’ancienne CUMA pour aménager les locaux de la boulangerie et de 
l’espace santé vont démarrer deuxième quinzaine de septembre ; 
> Travaux à la nouvelle station en cours ; 
> Rentrée à l’école : le Lundi 4 septembre ; 
> Reprise des activités pour beaucoup d’associations. 

 

Bon à Savoir : 
Sécurité sur les routes 

En cette période de vendanges, prudence sur les routes aux véhicules lents 
(tracteurs, machines à vendanger, …) 
 

Eau potable 
Depuis la mi-août l'eau du robinet a, de façon plus ou moins prononcée, un gout de 
terre. La cause principale de ce phénomène est la température élevée de la rivière 
Tarn dans lequel est prélevée notre eau. Les différentes actions menées par le SIAEP 
du Gaillaicois n'ont encore pas pu régler complètement le problème. Néanmoins, le 
retour aux températures de saison devrait rétablir rapidement la qualité gustative 
de notre eau qui reste potable malgré cet arrière-goût. L'été prochain la mise en 
service de la nouvelle station de traitement sera en mesure de mieux prendre en 
compte ce type de désagrément. Rappel : en cas de problème concernant l'eau du 
robinet, vous pouvez vous adresser directement auprès du SIAEP du Gaillacois 
(05.63.41.74.08 / siaep.gaillacois@wanadoo.fr). 
 

Ouverture de la chasse : 
Différentes dates : Dimanche 10 Septembre 
Quelques rappels réglementaires: 
Lièvre: le plan de chasse obligatoire est applicable sur l'ensemble du département. 
Pour la chasse en battue du grand gibier, toute la saison, à partir de 4 chasseurs 
(piqueurs compris), le port des effets voyants ou fluorescents est obligatoire (gilet 
ou baudrier ou casquette) ainsi que la tenue d'un registre de battue, délivré par la 
Fédération des chasseurs selon les conditions du schéma départemental de gestion 
cynégétique. 
Pour plus de précision, nous vous recommandons de vous rendre sur le site de la 
fédération des chasseurs du département : 

www.chasse-nature-midipyrenees.fr/tarn/ 
Ou de les contacter au 05.63.49.19.00 
Ou simplement de prendre contact avec notre société de chasse de la commune. 

http://www.chasse-nature-midipyrenees.fr/tarn/


 

 

Aménagement de la boulangerie et du pôle santé  
On pourrait l’appeler « désiré » comme il a été suggéré l’an dernier sur la page 

Facebook, mais pour l’instant nous l’appellerons : 

Boulangerie et Espace Santé. 
Du « tout en un », pour une commodité d’accès à plusieurs services. Revenons un 

peu plus en détails sur le projet. 
 

Le commerce et les services proposés 

- La boulangerie : il est devenu inutile de présenter le pourquoi de celle-ci sur notre 
village, nous l’attendons tous depuis longtemps. M. OURTAL et son épouse ont hâte de 
prendre vie au village et de nous proposer différents pains, viennoiseries et gâteaux de 
qualité, « fait maison » avec autant que possible des produits locaux. Nous vous les 
présenterons plus en détails dans une prochaine édition. 

- L’espace santé : Il sera composé de 4 bureaux : 
o L’ADMR : actuellement installé à la mairie profitera des nouveaux locaux pour 

vous accueillir dans une meilleure confidentialité et un espace plus accessible ; 
o Le cabinet d’infirmière : installé provisoirement à l’ancienne poste, Claire et 

Nathalie continueront de vous soigner et répondre à vos besoins ; 
o L’ostéopathe : jeune diplômée, Pauline a souhaité s’installer sur notre commune. 

Depuis son arrivée, beaucoup sont « passés entre ses mains » pour notre plus grand 
soulagement. Fini le 1ier étage à la mairie ou besoin de téléphoner pour rentrer, elle 
pourra vous accueillir en toute discrétion et autonomie. 
o Un 4ième bureau : actuellement en recherche d’une personne dans le milieu 

médical pour occuper ce bureau issu des derniers réaménagements de plan, n’hésitez 
pas à faire passer l’information et prendre contact avec la mairie. 
 

Le lieu et le financement 

Pour que le projet soit viable, il fallait que l’emplacement soit  

- Accessible et aménageable à l’intérieur avec les normes d’accessibilité ; 

- Profite de la clientèle du village mais aussi du passage qu’offre la départementale ; 

- Regroupe un ensemble de services pour créer une synergie entre eux. 
 

C’est pour toutes ces raisons que le choix s’est porté sur le bâtiment de l’ancienne 
CUMA, non utilisé, permettant ainsi de réhabiliter un bâtiment communal. 

Le projet sera financé par des subventions et un emprunt qui s’autofinancera par les 
loyers sur 15 ans. (détails consultables en mairie). 

 
Il ne reste qu’une question : mais pour quand alors ??? 

Les travaux vont commencer mi-septembre avec délai de réalisation de 5 mois, ce qui 
nous porte à :  

MI-FEVRIER POUR L’OUVERTURE 



 

 

Du côté du conseil municipal 

Le conseil municipal du 31 Août ayant été reporté, vous trouverez ci-dessous la liste 
des sujets et dossiers en cours traités et suivis par le conseil municipal  

 

Dossiers en cours : 

 Point sur la réhabilitation de la CUMA en une boulangerie et un espace 
santé partagé (cf article page précédente) ; 

 Suivi début des travaux de la nouvelle station d’épuration ; 
 Validation des devis pour le décrépissage du bâtiment de l’ancienne 

poste ainsi que la réfection du toit du garage ; 
 Les travaux pour la mise en accessibilité des cimetières démarreront 

en Septembre ; 
 Aménagement du centre bourg et des chemins piétonniers ; 
 Compte rendu des travaux et améliorations effectués au sein de 

l’école (dortoir, portail, tableaux interactifs, …) et de la nouvelle 
organisation du temps périscolaire. L’agrandissement du dortoir et le 
portail ont été réalisés par nos agents ce qui a pu retarder certains 
travaux courants. Merci à eux ainsi qu’à Manon pour la décoration du 
portail. 
 

Sujets divers 
  Abonnement téléphonie ; 

  Edition et distribution de la lettre d’information et du prochain 
bulletin municipal ; 

  Finalisation de l’organisation du Forum des associations. 
 

Niveau Personnel : 
Lorsqu’Annie est partie en maladie début janvier, Mme Christine ESPINASSE 

est arrivée au sein de l’équipe des secrétaires avec la délicate tâche de la 
remplacer. Remplacement qui aurait dû être temporaire, cela c’est 
malheureusement vu prolongé. Elle a très bien accompli cette tâche et les 
missions qui lui ont été confiées et nous l’en remercions.  

Souhaitant se rapprocher de son domicile, son contrat prendra fin au 30 
septembre.  

Suite au dépôt d’une offre auprès du CDG (Centre de Gestion), nous 
sommes dans la phase des entretiens afin de recruter une nouvelle personne. 
Nous vous tiendrons informés, bien sûr, le mois prochain… 

 

Date du prochain conseil municipal : Mardi 26 Septembre à 20h 00.



 

 

 

La communauté d’agglomération en bref 
 

Avec le mois de septembre : les vendanges, mais pas que, il y a aussi les 
enveloppes affranchies de la Marianne qui vont pointer leur nez dans nos boites aux 
lettres : Les taxes, foncier bâti, taxe d’habitation et foncier non bâtis.  
Si nous faisons le choix de vous parler à nouveau de cela, c’est que vous risquez 

d’être un peu surpris en ouvrant  vôtre courrier. En effet avec la fusion des 
intercommunalités en une grande agglo, une harmonie des taux a été nécessaire. Le 
réajustement c’est fait par le haut, alignement sur la communauté de commune la 
plus intégrée. (Ex : Vère grésigne /Pays Salvagnacois).  

En Mars dernier, lors des votes des taxes, nous avons fait le choix à Sénouillac de 
baisser nos taux communaux à concurrence de la hausse effectuée par 
l’agglomération. (-10% sur la taxe d’habitation, -16% sur le foncier bâti et -10% sur le 
non bâti). Exception faite d’un montant de 5 € par habitant pour les investissements 
scolaire. Peu de communes ont fait ce choix de restitution intégrale.  

Notre calcul a été réalisé à recettes constantes cumulées, nous avons faits des 
simulations sur nos propres feuilles d’impositions 2016 et essayé de trouver le 
meilleur équilibre. D’une façon générale cela devrait se traduire par une baisse du 
foncier bâti et du foncier non bâti et d’une légère hausse de la taxe d’habitation. 
Toutefois certains écarts peuvent apparaitre. En cas de grosses anomalies, n’hésitez 
pas à nous le communiquer de façon à ce que l’on puisse intégrer cela dans nos 
calculs pour les années à venir. 

 
 
 

Petit jeu : Mots mêlés avec définition 
 

 

On l’a cherché. Tirée, mais 

toute l’année. Remplie pour 

écrire. On y apprend. Récolte 

de saison. Repas de septembre. 

Nouveau départ. On l’aime 

pressé et fermenté. Bon 

débarrât. Après l’été. On y fait 

la miche. Belle fermeture. L’art 

de la chasse d’après Robert. 

Moitié-moitié. Manipulatrice. 



 

 

 

Les petites infos sympas 
 

Le Dicton : En Septembre, se coupe ce qui pend. 

L’astuce : Fabriquez facilement vos tablettes lave-vaisselle !  
Il suffit de 60g de cristaux de soude, 60g de bicarbonate, 60g d'acide citrique, 60g 
de gros sel (sauf si vous avez déjà du sel de régénérant) et 15 gouttes d'huile 
essentielle de lavande. Mélanger le tout et mettre une nuit dans un bac à glaçons et 
les démouler ! Vos tablettes sont prêtes ! 
La date du mois : Le Vendredi 22 septembre : 

Avec ses feuilles qui tombent en même temps que la température et ses journées 
qui rétrécissent à vitesse grand V, l'arrivée de l'automne n'est généralement pas 
aussi attendue que celle du printemps. L'équinoxe d'automne fait pourtant partie 
des deux seuls moments de l'année où journée et nuit sont précisément de même 
longueur. 

La prochaine date de l'équinoxe d'automne est fixée au vendredi 22 septembre 
2017 par les scientifiques, l'heure exacte communiquée est, elle, 20h 01 min 7 sec 
en T.U. (Temps universel), soit 22h01, heure de Paris. 

L'événement astronomique passionnant de l'équinoxe clôt donc l'été en un clin 
d'œil. Dans l'hémisphère nord, il survient en général entre le 21 et le 24 septembre. 

Mais pourquoi l'automne 2017 tombe-t-il un "22" et pas un "21" ? Si nous 
sommes nombreux à identifier la date du 21 du mois de septembre comme étant 
celle de l'équinoxe d'automne, cela n'est pas si simple. La date du passage à 
l'automne correspond en fait à un moment très précis : celui où le Soleil coupe, en 
passant au zénith, le plan de l'équateur. Des calculs savants le déterminent, ils sont 
effectués par l'Institut de mécanique céleste et de calcul des éphémérides (IMCCE) 
hébergé par l'Observatoire de Paris depuis 1998. 
 

https://www.imcce.fr/langues/fr/index.html


 

 

 

Les conseils pour votre extérieur de notre 
paysagiste 

 

Septembre est bien là avec son lot de surprises, de récoltes, de vendanges, 

de confitures (mures, pèches de vignes, tomates vertes citron, raisins etc..) 

et des compotes maisons (poires, pommes). Vous n’avez pas de verger : une 

solution soit « les vergers du bosquet » ou bien vous allez les ramasser vous-

même directement chez le producteur. Regardez les annonces ! 

Vous êtes en train de cueillir les dernières tomates, courgettes, aubergines, 

poivrons sans oublier les potimarrons, courges spaghetti ou butternut : quel 

régal !! 

Au jardin faites semis de mâche, radis noir et rouge, épinards sans oublier 

de planter quelques salades ou poireaux pour la soupe puisque vous avez 

déjà mis les pommes de terre à l’abri de la lumière et au sec. 

Taillez tous les arbustes à floraison estivale et les haies avant les premières 

gelées. Vous pouvez aussi préparer vos sols pour un futur gazon ou de 

nouvelles plantations (arbustes, haies, arbres), n’oubliez pas de planter 

quelques bulbes de printemps (jonquilles, narcisses, crocus, tulipes.). 

C’est le moment de bouturer (rosiers, hortensias, géraniums…) et de 

récolter les graines de fleurs (dahlias, soucis, œillets d’inde, roses trémières,) 

pour ressemer au printemps. 

Allez, vous avez du boulot : à vos bêches, sarclets, bigots et plantoirs, 

courage !!!!!! 

 

 



 

 

 

Il y a toujours quelque chose à faire à 

Sénouillac !  
Agenda  

 
 Dimanche 10 septembre : Messe à 9h00 à l’église St Pierre ; 

 Samedi 16 septembre : Sport Quilles à partir de 11h. Ouvert à tous : 
confirmés ou débutants, pour essayer tout au long de la journée. 
Buvette et restauration sur place ; 

 Dimanche 17 septembre : Vide grenier et Marché Artisanal organisé 
par l’association Comité Sénouillacois ; 

 Jeudi 21 septembre : séance cinéma et gouter de 14h à 17h organisé 
par l’association Générations mouvement ; 

 Dimanche  24 septembre :  
o Messe à 9h00 à l’église Saint Martin ; 
o La Soulenque (fêtes des vendanges) à partir de 10h organisée par 

l’association Sauvegarde Eglise de Mauriac ; 
o Festi’rentrée à partir de 15h30 organisé par l’APE (Association des 

Parents d’Elève) : Après-midi détente en F « ami »lle au stade de 
foot : pétanque, molkies, chamboule tout…. 

 

 

Côté associations  
Retour sur le Forum des associations du 2 Septembre   

 
Nous remercions chaleureusement les associations ci-dessous, pour 

leurs participations et l’accueil réservé aux habitants : 
- L’APE 

- Le théâtre 
- Le club de Tarot 

- Le comité Sénouillacois 
- Le club de Foot Loisirs 

- Le club des quilles (merci pour les initiations proposées) 
- Nissodia (magnifique démonstration) 

- Un point c’est tout 



 

 

- La gym 
- Les amis de St Martin et Mauriac 


